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1.- Le prochain directeur du FMI ne doit pas être européen !
(par Damien Millet et Isabelle Likouka, du Comité pour l’annulation de la dette du tiers-monde)

Pourquoi l’intérêt des pays du Sud n’est-il jamais réellement pris en compte ? Pourquoi est-ce si
incongru d’envisager un directeur du FMI argentin ou congolais ?

2.- Sommet Mondial de la Société de l’Information 2003 - Quand les altermondialistes
ratent le rendez-vous
(par Bruno Jaffré ATTAC Nord-Essonne Président de CSDPTT   bjaffre@csdptt.org   ; Jean Louis
Fullsack ancien expert de l’UIT, délégué de CSDPTT au SMSI jlfullsack@wanadoo.fr  .
Le CSDPTT (Coopération Solidarité développement aux PTT) est membre du CASIC (collectif pour
une autre société de l’information et de la Communication voir  http://www.casic2004.org  ).
Pour contacter ce collectif écrire à Djilali Benamrane  dbenamrane@yahoo.com    ou Bruno Jaffré)

Du 10 au 12 décembre, s’est tenu à Genève le Sommet Mondial de la Société de l’Information.
Malheureusement la mobilisation altermondialiste fut presque inexistante. Il n’y a donc rien
d’étonnant à ce que la déclaration dite de la « société civile » soit d’une étonnante platitude si ce
n’est sur la question des droits de l’homme et dans une moindre mesure sur les logiciels libres.

3.- Annonce :
Quand les femmes se heurtent à la mondialisation ?
Beaucoup  de  choses sont dites sur la mondialisation libérale, sur les politiques néo-libérales et
leurs conséquences sur les salariés et les citoyens en général. Mais cette question est très souvent
traitée sans que ses effets différenciés sur les hommes et les femmes soient mis en relief : cette
dimension est tout simplement oubliée quand elle n'est pas niée.
Réunion publique le vendredi 2 avril 2004 à 19h 30 au SNUIPP, 12 rue Cabanis - Paris 14ème-
Métro Glacière, animée par la commission "Femmes et mondialisation" d'ATTAC
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1.- Le prochain directeur du FMI ne doit pas
être européen !
( par Dami en Mi llet et I sabelle L i kouk a, du Comi té
pour l’annulation de la dette du tiers -monde) 

Au début du mois de mars, le directeur général
du Fonds monétaire international (FMI),
l'Allemand Horst Köhler, a démissionné pour
pouvoir briguer la présidence de la République
allemande. Sa succession est aujourd'hui
ouverte, remettant en lumière le processus
antidémocratique en vigueur au FMI (tout
comme à la Banque mondiale), où les pays les
plus industrialisés se partagent le pouvoir et
imposent leur domination au reste du monde.

Traditionnellement, le directeur du FMI est un
Européen (tandis que son numéro 2 et le
président de la Banque mondiale sont désignés
par les Etats-Unis), au mépris des règles
élémentaires de justice et de démocratie. Cette
fois encore, l'Europe trouve que "les traditions
ont du bon" (Francis Mer), et se prépare – avec
difficulté d'ailleurs - à désigner son candidat.
Cependant, les critères de choix relèvent
exclusivement d'une stratégie géopolitique, et
non d'une compétence particulière à respecter
par exemple les statuts du Fonds. Or, cette
question mériterait d'être posée puisque ses
statuts stipulent qu'il doit contribuer à
"l'instauration et au maintien de niveaux élevés
d'emploi et de revenu réel", alors que les
politiques qu'il impose depuis vingt ans les
contredisent en répandant le chômage parmi les
classes moyennes et la misère parmi les
populations les plus fragiles.

Ce n'est pas là le seul point choquant au FMI.
Au sein de son Conseil d'administration,
composé de 24 membres et presque
exclusivement masculin, seuls huit pays ont le
privilège d'être représentés par un adminis-
trateur chacun (Etats-Unis, Japon, Allemagne,
France, Royaume-Uni, Arabie saoudite, Chine et
Russie), tandis que les seize autres
administrateurs représentent des groupes de
pays. Par exemple, un administrateur espagnol
représente le groupe formé par le Costa Rica,
l'Espagne, le Guatemala, le Honduras, le
Mexique, le Nicaragua, El Salvador et le
Venezuela. Ainsi, l'Espagne, pays riche, peut-
elle voter au nom de pays du Sud comme le
Venezuela ou le Nicaragua !

Par  ai lle urs , l e mode  de fo ncti on nement  du FMI 
es t  plus  proche  de ce lui  d’ une en trepri s e q ue  d'une 
i ns ti tuti on dém ocrati q ue. T out pa y s  q ui  dev i e nt
mem bre du  FMI  s e doi t  de v e rs er u n droi t d’en trée
app elé «  q uote- part »  : i l dev i en t donc  acti o nnai re 
du FMI  pu i s q u’i l cont ri bue à s on capi ta l. Mai s 
cet te q uo te-par t n’es t pas  li bre : elle  es t c alculé e
en foncti on de l’i mpo rtance  écono mi q ue et
géo poli ti q ue du  pay s . A p arti r de cet te q uo te-par t,
un s av ant  calcu l perm et de déterm i ner l e nomb re
de droi ts  de v o te de chaq ue  pay s . Ai ns i ,
con trai re ment à  l’As s emblée  génér ale de  l’ON U  où
cha q ue pa y s  pos s ède u ne v oi x  et u ne s eu le ( av ec
une  ex cep ti on d e tai l le au Cons ei l de s écuri t é où
ci n q  pay s  déti e nnent chacun  un dr oi t de  v eto) , le
s y s tème a dopté par le  FMI  r ev i ent  à 1$= 1 v oi x  ! 

De ce fait, le conseil d’administration accorde
une place prépondérante aux États-Unis (plus
de 17 % de droits de vote), suivis par le Japon,
l’Allemagne, la France et le Royaume-Uni. À
titre de comparaison, le groupe de 24 pays
d'Afrique en possède moins de 1,5 %. Avec un
tel système, les pays les plus riches parviennent
sans mal à réunir la majorité : les représentants
des dix pays les plus puissants détiennent plus
de 60% des droits de vote.

Proche de celui d’une entreprise, ce système en
diffère tout de même par un élément
important : alors qu’un actionnaire classique
peut décider d’acheter de nouvelles actions en
Bourse pour devenir plus puissant, un pays ne
peut pas décider d'un coup d’accroître sa quote-
part au FMI pour peser davantage au sein de
l'institution. Le système est donc parfaitement
verrouillé par les plus gros actionnaires qui
veillent jalousement sur leurs intérêts.

Mais le scandale ne s’arrête pas là : en pratique,
les États-Unis règnent en maître absolu. Ils sont
parvenus à imposer qu'une majorité de 85 %
soit requise pour toutes les décisions
importantes engageant l’avenir du FMI. Or,
étant le seul pays à détenir plus de 15 % des
droits de vote, il s'est  donc arrogé un droit de
veto de fait qui permet au Trésor américain de
bloquer toute réforme contraire à ses vues. La
présence du siège à Washington n’est pas
fortuite...
En outre, les cotisations des États permettent
au FMI de se constituer des réserves qui sont
prêtées aux pays en déficit temporaire. Mais ces
prêts sont conditionnés à la signature d’un
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accord dictant les mesures que le pays doit
prendre pour recevoir l’argent attendu : les
fameux plans d’ajustement structurel. Cet
argent est mis à disposition par tranches, après
vérification que les mesures exigées, néo-
libérales bien sûr, sont bien mises en œuvre. La
stratégie de domination est à peine dissimulée.

Tout ceci car le FMI ne doit surtout pas déroger
à la tâche qui lui a été confiée voilà vingt ans :
utiliser le mécanisme de la dette pour
contraindre les pays du Sud à une ouverture aux
forceps de leur économie. Joseph Stiglitz, prix
Nobel d'économie et ancien numéro 2 de la
Banque mondiale, donc témoin privilégié,
confirme cette analyse : "Si l’on examine le FMI
comme si son objectif était de servir les intérêts
de la communauté financière, on trouve un sens
à des actes qui, sans cela, paraîtraient
contradictoires et intellectuellement incohé-
rents." En effet du point de vue des populations
du Sud et de la satisfaction de leurs besoins
fondamentaux, les politiques du FMI sont
effectivement contradictoires et intellectuel-
lement incohérentes.

Malheureusement, une fois encore, le débat
aujourd'hui se déplace sur une querelle de
personnes alors que le choix d'un nouveau
directeur doit plutôt être l'occasion d'un grand
débat public mondial sur le rôle de cette
institution financière essentielle, à la légitimité
très incertaine et aux choix si discutables. Cette
institution spécialisée de l'ONU doit enfin se
soumettre effectivement aux textes interna-
tionaux comme la Déclaration universelle des
Droits de l'Homme et cesser d'imposer des
politiques économiques qui vont à l'encontre de
l'intérêt des peuples.

Ainsi le FMI tient-il de beaux discours sur une
bonne gouvernance qu'il n'a jamais été capable
de promouvoir en son propre sein. Pourquoi
l'intérêt des pays du Sud n'est-il jamais
réellement pris en compte ? Pourquoi est-ce si
incongru d'envisager un directeur du FMI
argentin ou congolais ?

(par Damien Millet et Isabelle Likouka, du Comité
pour l’annulation de la dette du tiers-monde)

2.- Sommet Mondial de la Société de
l ’Information 2003 - Quand les
altermondialistes ratent le rendez-vous
Nous avions appelé dans un article publié ici1, à
ce que la Société civile ne manque pas le
rendez-vous du Sommet Mondial de la Société
de l’Information (SMSI). Du 10 au 12 décembre,
s’est tenu à Genève le Sommet Mondial de la
Société de l’Information clôturant cette
première phase. Malheureusement la
mobilisation altermondialiste fut presque
inexistante. Il n’y a donc rien d’étonnant à ce
que la déclaration dite de la « société civile »
soit d’une étonnante platitude si ce n’est sur la
question des droits de l’homme et dans une
moindre mesure sur les logiciels libres.

Si elle n‘est pas avare en déclarations de bonnes
intentions à propos de l’égalité des sexes, des
droit des peuples autochtones, du respect de la
pluralité de langues (alors que l’on a imposé de
fait et sans guère de protestation la langue
anglaise comme seule langue de travail de la
Société civile) il a fallu que le Groupe Afrique
menace de rédiger se propre déclaration pour
que la problématique du développement
apparaisse comme prioritaire. Une timide
allusion aux services publics apparaît en
introduction2 sous la forme « En outre, les
gouvernements devraient assurer et promouvoir
les services publics lorsque les citoyens le jugent
nécessaires… »!!!.
Les affirmations selon lesquelles : « Il nous faut
résolument renoncer à toute promotion des TIC
au service du développement à finalité purement
lucrative et mue uniquement par la loi du
marché. Il convient de prendre sciemment et
délibérément des mesures en ce sens afin de
veiller à ce que les nouvelles TIC ne soient mises
en place d’une manière qui perpétue encore les
tendances négatives actuelles de la
mondialisation économique et de la
monopolisation des marchés… »3 apparaissent
d’une étrange naïveté faute d’une analyse des
mécanismes de la mondialisation libérale et de
sa dénonciation sans réserve alors que la
déréglementation des télécommunications n’a

                                                  
1 Courrier d'ATTAC N°335 du 28/05/2002. Sommet
Mondial de la Société de l'Information : Ne pas ratez le
rendez vous
2 … et ajoutée après protestation en Plénière de la Société
civile sur cette lacune par CSDPTT
3 Notons au passage les lourdeurs de la traduction qui
n’arrangent rien.
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affecté que le premier des secteurs jusqu’ici
publics à en subir les effets dévastateurs. Enfin,
citons en dernier exemple les droit des
travailleurs qui a droit à 9 lignes sur les trente
pages de ce document, dans lesquelles il est
question de respecter les normes interna-
tionales et le droit des travailleurs à se
syndiquer. Et touj ou rs  cet te aff i rmati on de
l’é mi nenc e des  T I C c omme s oluti o ns  uni v ers el les ,
q ui  au mi eux  po urrai t  pas s e r comm e de l a
naï v eté : «  Le s  TI C  d o iv e nt  s e rv i r à  fa ire  c o mp re nd re 
l e s  rè gl e s  re l a t iv e s  a ux  d ro it s  d e  l ’ ho mme  e t  l e s 
no rme s  in t e rna t io na l e s  d u t ra v a il  e t  à  l e s  fa ire 
re s p e c t e r e t  a p p l iq ue r ». Ce tte Dé clarat i on, e s t-i l
s pé ci fi é s ur s a  page de gar de, a été «  Adopté e à
l’u nani mi té par  la pl éni ère  de la  s oci é té ci v i le du 
SMS I  le 8  décem bre 20 03 » . Relati v i s ons  cette 
emp has e e n préc i s ant q ue « l a  s o c i é t é  c i v il e  d u
SMS I  »  prés en te pou r appr ouv er ce doc ument par
acc lamati on n’a  pas  d épas s é  la s o i x anta i ne, a lors 
q ue  les  o rgani s ateurs  av ai e nt acc rédi té  plus  de
130 0 as s o ci ati o ns  pou r ce S ommet. Ces  q uelq ue s 
ex e mples  montre nt les  égare ments  mai s  a us s i  l es 
gra v es  i n s uffi s ances  dans  l ’ex pre s s i on de la
s oc i été c i v i le représ entée au Som met. A j outon s 
d’a utre p art q u e, alo rs  q ue  pour les  pa rti ci p ants 
aux  s éanc es  off i ci ell es , la  parti ci pati on de la
Soc i été C i v i le s embla i t êtr e as s u rée s a ns  acc roc,
les  membr es  du CASI C prés en ts  s ur  place  en s o nt
rev enus  a v ec l’ i mpres s i on d‘a v oi r é té mép ri s és .

L e Sommet  de G e nèv e n e cons ti tuai t q ue la
pre mi ère phas e du pro ces s us  du SMSI , la  deux i ème
pha s e s e déroul ant j u s q u’au  Somme t de T uni s  e n
200 5. Plu s  enco re q u’ i l y  a  deux  ans , n ous 
pen s ons  q u’i l n e faut  pas  r ater c e deux i ème ren dez 
v ou s  ; no us  all ons  i c i  en e x pos er  q uelq ues  ra i s ons 
mêm e s i  l es  rés ultats  ex pos és  ci - des s us  parle nt
d’e ux -mêm es . Ca r s ’i l  n’es t  plus  concev able
auj ourd’h ui  de lai s s e r les  s ommet s  du G 8 ou d e
l’O MC s e teni r s ans  u ne mob i li s at i on ma s s i v e, ri en
ne j us ti f i e q u’ i l n‘e n s oi t  pas  d e même  pour le
Som met Mo ndi al de la Soci ét é de l ’I nfor mati on . Et
cel a pour  plus i eurs  r ai s ons .

1. Les secteurs convergents de l’informatique,
des télécommunications et des médias sont au
coeur des préoccupations du mouvement
altermon-dialiste, comme secteurs les plus
avancés dans le processus de concentration
monopolistique, de mondialisation libérale, de
destruction des services publics et de dérives
spéculatives.

2. L es  s o mmets  organi s és  pa r l’ON U s ont  autan t
d’o ccas i o ns  d’a ller p lus  av ant da ns  la remi s e  en
cau s e de l’ON U et du s y s tèm e i nte rgouv e rnemen tal
pou r offi ci ali s er le pouv oi r croi s s ant des 
mul ti nati onales  au dé tri men t des  Eta ts . A c et
éga rd l’U ni on I nterna ti onal e des  T él écom-
mun i cati o ns  ( UI T ) , a j oué l e rôle  de pr écurs e ur
dep ui s  la  v ague  de dé réglem entati on  du  s ecte ur
des  téléc ommuni cati on  et la  pri v a ti s ati on des 
opé rateur s  hi s t ori q ue s  q ui  en a r és ulté .

3. Ce Sommet a consti tué une des  ex péri men-
tati ons les plus  avancées  (mai s peut-être aus s i la
plus  perni ci euse)  de la tentativ e d’i nstrumentali s er
la Société Ci v ile pour consoli der le process us  de
mondi ali s ati on li bérale.

La prochaine phase du Sommet est prévue à
Tunis en 2005. Les manipulations qui ont
permis de contourner les interventions des
quelques membres du CASIC et des autres
contestataires lors du Sommet de Genève
viendront cette fois non seulement du « bureau
de la Société civile » mais aussi bien sur des
autorités tunisiennes expertes en la matière
dans ce pays dictatorial ou toute expression de
l’opposition est violemment muselée sans
ménagement. Mais on pourra aussi compter sur
d’importantes contradictions qui ne manqueront
par d’apparaître entre ces deux pôles en
particulier sur la question des libertés. Les
conditions d’expression seront plus difficiles
mais l’expérience de la première phase a permis
d’éclairer les objectifs et les stratégies des uns
et des autres. La préparation ne doit donc
souffrir d’aucun retard, et requiert d’autant plus
de rigueur et surtout une mobilisation beaucoup
plus large, au sein du mouvement
altermondialiste. Des forces existent, en Europe
comme l'influent collectif communica-ch avec
qui nous sommes proches mais aussi en
Afrique4, comme en témoignent un certain
nombre de courriers reçus par notre association
dans la phrase préparatoire.

Le So mmet à  T uni s  cons t i tue p ar ai l leurs  une
ex c ellent e occa s i on d e s out eni r l es  org ani s at i ons 
tun i s i enn es  mi l i tant pour l eurs  d roi ts  d'ex pr es s i on ,

                                                  
4 Voir aussi l’excellent texte intitulé « Info-riches »
ou « Info-pauvres » ! Et si l'on questionnait la
mondialisation marchande ? Et si l'on repensait
l'économie et la politique ? » du Forum pour l'Autre
Mali  à   http://www.csdptt.org/article106.html
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et contri buer à  la co ns truc ti on - dans  d es 
con di ti on s  di ff i ci les - des  forces  alt ermond i ali s t es 
des  pay s  du Mag hreb, les  fo rmes  d e part i ci pat i on
au Sommet  dev an t bi en  év i de mment être d éci dée s 
en concer tati on  av ec elles .

De façon plus  g énéral e, la prés en ce act i v e,
nom breus e  et mi li tant e des  alt ermon- di ali s tes 
nou s  para î t d’a utant plus   jus ti f i ée q u e l’on  s e
tro uv e au  cœ ur de leu rs  pré occupa ti ons  : la l utte
con tre la  dérég lement ati on néo li béra le et les 
pri v ati s a ti ons  et pou r la ref ondati on des  s erv i ces 
pub li cs , la dén onci at i on de s  effe ts  de la
s pé culati on et fi nanc i ère e t le d umpi ng  s oci a l5.
Enf i n le fai t q ue ce Sommet  s e dé roule dans  u n
pay s  du «  Sud »  es t u ne opp ortuni té maj eure p our
dén oncer les  éc hecs  d es  con férenc es  i nt erna-
ti o nales  s ur le  fi nan cement  du dé v elopp ement et
pro mouv oi r à ce tte fi n la p ri s e e n comp te de la
tax e T obi n et d e tou te aut re pro pos i ti on
alt ernati v e au dogme li béra l. Out re les  q ues t i ons 
ci t ées  ci -des s u s  rela ti fs  à  la s p éci fi c i té de s 
tél écommu ni cati ons  et  de l’ i nform ati q ue  et de s 
méd i as , i l repr és ente  une o pportu ni té d e
con ti nuer  les  m obi li s ati ons  lors  des  So mmets  de
Ri o , de J ohanne s burg, de l’ OMC ou  du G 8  et de s 
aut res  co nféren ces  i n ternat i onale s .
(par Bruno Jaffré ATTAC Nord-Essonne Président de
CSDPTT    bjaffre@csdptt.org  ; Jean Louis Fullsack
ancien expert de l’UIT, délégué de CSDPTT au SMSI
jlfullsack@wanadoo.fr  )

3.- Annonce :
Quand les femmes se heurtent à la
mondialisation ?
Beaucoup  de  choses sont dites sur la
mondialisation libérale, sur les politiques néo-
libérales et leurs conséquences sur les salariés et
les citoyens en général. Mais cette question est
très souvent traitée sans que ses effets
différenciés sur les hommes et les femmes soient
mis en relief : cette dimension est tout
simplement oubliée quand elle n'est pas niée.

En  quoi,  nous  dit-on,  la  mondialisation
concerne-t-elle  les femmes ?
Pourquoi  affecte-t-elle  différemment  les
hommes et les femmes ? dans les pays du Nord
et du Sud ?

                                                  
5 On notera que la Tunisie est un hôte accueillant pour
les entreprises dans leur pratique de délocalisation à
cause du « dumping social » qui y prévaut.

-     En quoi modifie-t-elle la place économique
des femmes, leurs rôles dans les sphères sociale
et politique ? Aggrave-t-elle les inégalités
hommes/femmes ?

- Les femmes sont frappées par la pauvreté, le
chômage, l'exclusion, les violences à un plus
haut degré que les hommes ; elles sont
pénalisées par un moindre accès aux nouvelles
technologies, au crédit, à la formation, par des
emplois plus souvent précaires et des salaires
plus bas : en quoi la mondialisation pèse-t-elle
sur cette situation ?

- L a mar chandi s ati on  de  la s a nté et  de l' éducat i on
a-t -elle des  ef fets  p arti cu li ers  s ur le s  femm es  ?
Lire  la  réalité  sociale  avec des yeux de
femmes est encore une démarche inhabituelle.

Pour débattre de ces questions auxquelles nous
avons tenté de répondre dans un  ouvrage
collectif  "Quand les femmes se heurtent à la
mondialisation", nous vous invitons à une
réunion publique le vendredi 2 avril 2004 à 19h
30, au SNUIPP, 12 rue Cabanis- Paris 14ème-
Métro Glacière, animée par la commission
"Femmes et mondialisation" d'Attac

************************************
coo r ditr a d@ atta c.or g est l'adr ess e de s ecr éta r iat i nter na tional 
des  bénév oles q ui coo r donne nt une  éq uip e de 7 00 tr a ducteu r s
r ép ar tie sur  to ute la  planè te. Vou s auss i vous  pouve z 
par ticipe r . I l suf f it  de le s cont acter  en pr é cisant  votr e  ( ou
vos )  l an gu e mat er n el le  e t  l es  la ng ue s  d ep u is  l es q ue ll e s vo us 
p ou ve z  tr a du i r e . L e tr av a il  d e  t r a du c ti on  es t ba s é su r  l e
v ol on ta r ia t et ne  v o us  e n ga ge  p a s à r ép on dr e  à  t o ut es  l e s
d em an de s  t ou t  l e te m ps . Vou s tr a va il l ez  à  v o tr e r yt hm e et
e n fo nc t io n de vo s int ér ê ts .
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